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A. Lettre de la Communauté européenne

Monsieur,

J'ai l'honneur de confirmer que les délégations du Canada et de la Communauté

européenne se sont mises d'accord sur ce qui suit :

1. Compte tenu de la situation exceptionnelle du marché prévue pour la fin de la

campagne de commercialisation du blé (blé tendre et blé dur) 1995/1996, la

Communauté européenne convient d'apporter les ajustements suivants au régime

d'importation du blé tendre et du blé dur afin d'atténuer la situation difficile actuelle

du marché

a) du 1er janvier au 30 juin 1996, l'abattement pour le blé de haute qualité

passera de 8 écus/tonne à 14 écus/tonne

b) pour la même période, la teneur minimale en grains vitreux de 73 % exigée

pour le blé dur sera ramenée au taux ordinaire de 60 %.

Le Canada retire sa demande d'établissement, par l'OMC, d'un groupe spécial

chargé d'examiner la réglementation céréalière de la Communauté européenne sous

réserve que les changements visés ci-dessus soient mis en oeuvre.

Sous réserve du respect des paragraphes ci-dessus, chacune des parties continue à

jouir de i totalité de ses droits au titre de l'OMC. Le présent accord ne porte pas

préjudice à la situation juridique de chacune des parties dans les domaines couverts

par le présent accord.


